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Vigilance hydrocarbures France 
http://antischistegv.free.fr/ 

 
à 
 

Tribunal administratif de Châlons-en-Champagne 
Greffe 
25, rue du Lycée 
51036 Châlons-en-Champagne CEDEX 
 
Lettre simple par mél         à Nîmes, le 9 octobre 2018 

 
Permis exclusif de recherches d’hydrocarbures (PERH) « Ardennes » 2008, (08) 

 
 Monsieur le greffier en chef, 
 
Le PERH en objet a été octroyé par arrêté ministériel du 27 octobre 2008 (1) aux sociétés 
Thermopyles SAS et Pilatus Energy SA, conjointes et solidaires, pour une première durée de 
validité de cinq ans, soit jusqu’au 13 décembre 2013. 
 
Les données officielles en pied de la page Ressources en hydrocarbures de la France (2) du site 
du ministère de la Transition écologique et solidaire indiquent que la demande de prolongation 
de cette première période est toujours instruite. 
 
L’expérience montre que cette situation pourrait indiquer qu’un recours contre une décision de 
rejet ; implicite ou explicite, a été formé. 
 
Pouvez-vous nous indiquer, s’il vous plait, si un tel recours a été enregistré auprès de votre 
tribunal et si oui pouvez-vous, svp, nous informer de sa date et de son numéro. 
 
Nous vous prions de croire, M. le greffier en chef, à l’assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 

P/Vigilance hydrocarbures France 

 

 

Contact : 
 
 
vigilhydrocarbfr@gmail.com 
 
 
1 : 
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=749DFC6A0BE9D6761C982A85AF3ABACA.tplgfr42s_
2?cidTexte=JORFTEXT000019917181&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT00
0019917104 
 
2 : https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/ressources-en-hydrocarbures-france 


